
Les autres modes de garde sur la
commune

Les assistantes maternelles privées

 

Les assistantes maternelles agréées indépendantes accueillent à leur domicile un
ou plusieurs enfants de moins de 6 ans (en fonction de leur agrément obtenu
auprès des services de PMI du Conseil départemental des Yvelines).

Les parents deviennent employeurs. Le prix de la journée s’établit par un accord
entre les deux parties. La commune n'est pas partie au contrat.

Vous trouverez la liste des assistantes maternelles agréées par le Conseil
départemental à jour dans l'onglet document.

Plus d’infos sur l’emploi d’une assistante maternelle sur le site du Conseil
départemental des Yvelines ou sur Monenfant.fr (site de la CAF), rubrique
"Devenir Parents".

https://www.yvelines.fr/solidarite/enfance-et-famille/accueil-petite-enfan/accueil-familial/
https://www.yvelines.fr/solidarite/enfance-et-famille/accueil-petite-enfan/accueil-familial/
https://monenfant.fr/je-suis-un-parent


 

La micro-crèche privée "Les Chérubins"

Située au 4 avenue des Noës à La Verrière, la micro-crèche des Chérubins a une
capacité d'accueil de 10 berceaux, de 10 semaines à 4 ans. Les demandes
d'inscriptions se font auprès de la crèche (site internet ou téléphone).

 

Contacts:

01.34.82.94.95

laverriere@les-cherubins.com

En cours de chargement...

Documents

Liste des assistantes agreees février 2026

https://ville-laverriere.fr/sites/laverriere/files/document/2026-02/liste-des-assistantes-agreees.pdf

